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ARTICLE 20

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le texte de l’avant-projet de loi prévoyait le rélèvement de l’âge d’ouverture du
droit à pension pour les régimes spéciaux au plus tard le 1er janvier 2017, le projet de loi en prévoit
l’applicabilité  immédiate.  La  présente  réforme  est  donc,  contrairement  à  la  communication
officielle du Gouvernement depuis sa présentation, une réforme globale et inéquitable plutôt que
partielle et équitable : le relèvement de l’âge d’ouverture des droits ne débutera pas en 2017 mais en
2011. La remise d’un rapport du Gouvernement au Parlement n’y changera rien.


